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FRANGE.
Petris, le 26 octobre. — Le roi a reçu en au

dience particulière, le prince Leopold’de Saxe- 
Cobourg,

— Un bruit extraordinaire circulait hier soir 
daôs Paris. On annonce que le roi doit passer uue 
pnlie de l’hiver au château de Saint-.Cloud ; et , 
pour provoquer, pour justifier ce déplacement du 
monarque, le ministère fait répandre le bruit que 
le palais des Tuileries a besoin de réparations in
dispensables, Une résolution aussi e'trange dans une 
smon de'jà avancée , et si peu conforme d’ailleurs 
M usages et h l’étiquette de la cour de France, a 
ni naître de singuliers soupçons dans l’esprit des 

personnes qui apprécient la position désespérée du 
«Mistere; si l’état du château des Tuileries exi- 
P1 reeDetnent quelques reparations, po.urquoi ne 
îs a-t-qn pas faites pendant le. séjour prolonge' du 
1a aint-Gloud ou pendant son dernier vorace à 
»"«Heblean?. Le ministère n’aurait-il pas un 

•e intérêt à e'ioigner le roi de sa capitale , afin
duua«H?ror0m£ier sur la Véritabje situation 

;s. Ne voudrait-il point préparer plus libre-
do,nLqUe qU,e CQUp datat a la des La Bour-
lorea °1 des ,Delava“ ? Nous livrons ces conjec- 

a sagacité de nos lecteurs, (C. des E.)

PAYS-BAS.
SECONDS CHAMBRE des états-généraux-

octobre. — La séance s’ouvre vers 
Le 7 77 membres,
ïe inv?|£ en* C0Qlmunique à l’assemblée un tnes- 

lt°birn! n qui Pautorise à recevoir le 
enSe_rs, député de la Frise.

'unussion d’examen des f 
M, ff;l/CeUX du. aécipiendaire.

Uge royal ai assemblee un mes-
lnbarnnP qiU *’aulorise à recevoir le serment de M. 

La c",16"86-1'8 ’ dfPutë delà Frise.
■[.'Bnussl°n d’examen des pouvoirs est invitée 
^W/Ceui du. tdeipiendaire.

,'asitlr counaître que les pouvoirs dont 
f’iùiJ„.-,Pa, aUe.me,lt.etl règle . et M. de Ken- 

>1 par 
Jl, le

^'introduit , o .-------------------cfit Dar , dans la salle prête le serment pres- 
la loi fondamentale.

le : Gomme l’heure de l’arrivée de
!usVenduf. !/ 1 es finauces approche, la séance est 

A 0tle .pei‘ôant quelques momens.
Wes jleUle Précise S. Exe. le ministre des 
toil cai'i-w'3 Uü cai'osse de la cour , précédé' de 
I1*“18 'égimem a tll<:VaIl et su‘v‘ d’un peloton du
*‘S de Pied. . . . . . . . . . .

iere
Jnité

Usb
ir el -

at mJ?»u’î Par la commission nommée à cet

réeim . 1 ci suivi u un peloton ui
! pBc > eut > part du palais du Roi. Deux va 

^libres 6n Slatlde livrée marchent à côté des

.“""‘sire pp Palais des états-généraux, S. Exc. le 
ll!t ' aances est reçu au haut de l’esca-

hiil

I com.. ■ r commission nommée a cet 
'î1*ûellafjm8ee de MM. van de Kasteele , Geel- 

i-a' Esc, nr V Clifford et Pescalore.
U l’asseml .S,eailCe ^ une table placée au mi- 

e°lanpiioi. 1 et prononce le discours sui- >lÂ hpol!a,“daise :

Li. présent U!asans Seigneurs, chargé par S. Ülel°rdi2!r a VV. NN. PP., le projet du 

!§)' îUe le bud'^01*1 se20Ude période décennale , 
W°’ je ’0|: extraordinaire pour l’exercice 
■j ' pp Su®rais sans ufilité l’attention de 
fif181181 sur f1 f c,*trais dans dp grands dévp- 

J e,1dant U i°U* ce llua a rapport à ces pièces, 
J donné 1 ère -eS!,ion de VV- PP’> 
îi1jÎISsa‘l'suscenfl 1 S eclairciss.emens dont l’objet 

r I1?0® le ni,1 6 ’ 011 a fourni toutes les pièces 
tentlj®Q des C—«’* 1 servent de base a la 

éserv* ^S8 ’ et ** a Ôté communiqué avec 
I. '• publir,0 4 es rnnseiguemens sur l’admi- 

e°les iirani?b 0 ’ 1qUC Pon Peut dire, que les 
es du pouvoir législatif ont obtenu

S

une connaissance égale de tout ce qui a trait à l’ob
jet important qui nous occupe,

». fl n’est pas nécessaire de rappeler tout ce qui 
a eu lieu dans ladite session, concernant le bud- 
jet décennal; le nouveau travail que je présente 
en est le résultat ; ce travail est autant que poss.i- 
b'e , conforme aux désirs qui avaient été énoncés 
et offrira^ à VV. NN. P?., l’occasion d’utiliser le 
temps tiès-borne qui nous reste, de manière à as
surer l’ordre et le maintieu des lois , b affermir le 
repos et la confiance , et à garantir dans l’intérêt 
de tous , la prospérité de la patrie.

» Le travail que ; d’après les ordres du roi , j’ai 
[ honneur de présenter à VN. NN. PP,, prouvera, 
j ose ni en flatter , qu’on a considéré comme pre- 
mier devoir , d’adopter lout ce qui peut contribuer 
a faire atteindre ce but, sans en négliger un aa- 
tre, celui de profiter des lumières que la dernière 
session de VV.-NN. PP. , a répandues.

» Après le rejet du projet du budjet décennal , 
tout ce qui était une énpmation de ce projet , aurait 
pu e.tre considéré connue np.n-avenu , et l’objet re
placé dans sa position primitive : néanmoins on a 
voulu accomplir des promesses qui ne se rattachaient 
qu au budjet non-accepté , réaliser des économies 
annoncées à VV. NN. PP., et admettre, sauf le 
maintien de ce que prescrit la loi fondamentale et 
de ce que réclament les intérêts confiés au gouver
nement, beaucoup de modifications que l’on estime 
pouvoir répondre aux voeux de VV. NN. PP.

» Le tolal general du budjet décennal et du bud- 
jet extraordinaire pour i83o, qui, lors de la der
nière session , avait été évalué à f. 8i,a54,3i8 , 
qui, en y ajoutant f. 1,050,000 pour les rentes et 
1 amortissement du dernier emprunt au profit de 110s 
possessions d’outre-mer, serait monté à f. 82,3o4,3i8 
mais qui, par l’arrêté royal du 10 avril der
nier, avait été fixé à f. 79,154,454.41 , a été ré- 

? v* 77>8t>3i2oo , dont f. 6o,75o,oo , ont été 
portés à l’ordinaire et f. 17,103,200, à l’extraordi- 
riaire. Le calcul actuel des besoins pour l’exercice 
i83o , est par conséquent inférieur de plus de f. 
i,3oo,ook au maximum fixe' par l’arrêté ci dessus, 
et olFre , comparativement avec les évaluations an
térieurs , une différence en moins , d’a-peu-près 
quatre millions et demi.

» L’examen des détails fera connaître que quelques 
dépenses , que_ W. NN PP. en ont cru susceptible, 
ont élç reportées à l’ordinaire ; que beaucoup d’au
tres ont été reportées en entier ou en partie à 
1 annal; que même beaucoup de frais, tels que 
ceux des différentes administrations , figurent pour 
un huitième de leur montant au budget extraordi
naire , et que par conséquent , on s’est réservé 
amplement le moyeu de continuer les simplifications 
et les économies que l’arrêté déjà cité fait encore 
espérer.

»Eu s’occupant des différentes pièces, VV. NN. P.P. 
verront , qu’elles font connaître la nature et le 
total des besoins , de manière que l’incertitude 
qu’elles ont antérieurement cru exister à cet égard, 
se trouve complètement levée.

» Ce que je viens de dire eü ge'nqral, et sur l’en
semble , parait suffire , je crois donc pouvoir passer 
aux détails concernant les lois , dont j’eslime de
voir entretenir VV. NN. PP.

» Qu’il me soit permis, NN. et PP. SS. , de fixer 
en premier lieu , votre attention sur le budget de'- 
cemial , et les projets de loi qui y ont rapport; je 
vais en faisant la lecture, vous faire connaître la 
loi qui règle la première partie du budget des dé
penses , à partir de i83a„

— IV.
faires étrangères.

— de la justice.
— V. — de l’intérieur.
— VI. — des affaires

- VII.
du culte réformé, etc. 

— des affaires

— VIII.
du culte catholique, 

— de la marine

— ix.
et des colonies. .

— des finances.
“T X. -— de la guerre.

Projet de lui qui regle la première partie du budget 
des dépenses à partir de 183o.

Nous Guillaume, eto. La première partie du 
budjet des dépenses à partir de i83o , est arrêtée 
comme suit :
Chapitre I. Liste civile. . . . f. 2,100,000.00

— II. La secrétairèrie-d’étàt
et les grands del état, a 1,0.41,668.00 

— III. Département des af-
« 660,875.00 

« 2,200,000.00

« 2,r96,250,oc 

0 6.000,000.00

Total. ... ƒ 6o,q5o,ooo.oti
le ne m’arrêterai pas à la réduction de plus do 

liait millions qu’ont subie les calculs anterieurs du 
budjet ordinaire, car la valeur de cette rédaction 
ne peut être jugée que par la comparaison combinée 
du budjet décennal et de l’annal pour i83o ; je me 
contenterai de faire remarquer , qu'en tout cas une 
grande partie des dépenses qui figuraient primiti
vement au décennal , a ele ou supprimée ou re
portée à l’annal.

Les différens chapitres du budjet, n’exigent qu’un 
çotip-d oeil Eapide , par lequel je me propose de 
donnera W. NN. PP. , moyennant la comparai
son de ce qui a été proposé antérieurement, avec 
ce que Ion vous présente dans ce moment, et en 
rapport avec le budjet extraordinaire pour i83o, 
un exposé aussi clair que possible , de l’e'tat de 
choses.

Premier chapitre. — Liste civile.

Au budjet décennal qui a été ar
rêté en 1820 ce chapitre s’élève à la 
somme de..............................................f 2 600, 000.00

Son total actuel monte à . . 2,100,000.00

Il y a donc une différence de . f 5oo,000.00 
provenant de la réduction qu’a subie la première 
section , par suites des dispositions de la loi du 26 
août 1822 ( Journal Officiel, n° 4o. )
Deuxième chapitre.—Zu secrétaïrcrie. Les grands- 

corps de l'état.
Au projet de budjet décennal qui primitivement 

a ete présenté à VV. NN. PP.
Ce chapitre se montait à . . f «,160,000,00
Il a ete décidé ensuite que dans le 

but de faire des économie?, il serait 
pris sur ce montant et porté à l’an
nal, une somme de ................................ 7.5,608,0»

Il restait donc au décennal , f. 1,084,392,00

Les cajculs actuels s’élèvent , sa- 
voir :

Pour Vordinaire h .... f. «.c^eôS.oo
Pour 1 extraordinaire a . , . f, 66,332 0.1

Ensemble . . f. i,lo8, 000,000

J e total des dépensés du 2° chapitre présente donc 
une diiTérençe eu moins y de f. 52;ooo,oo.



Le i|8 défalqué des frais qui figurent à l'article 
î*r de la 4° section du projet de budget ordinaire , 
n’a été porté que pour mémoire à l’extraordinaire , 
parce que les sept huitièmes suffisent pour couvrir 
toutes les dépenses , attendu que S. A. R. le prince 
d’Orange , se chargeant sans frais pour le trésor de 
la présidence du conseil d’état, le traitement du 
secrétaire d’état vice-président reste disponible. 
Troisième chapitre. —■ Département des affaires 

étrangères,
Au projet de budget décennal qui antérieurement 

a été présenté a VV. NN. PP. , on avait primitive
ment porté pour ce chapitre f. 737,000 et ce dans 
l’intention de ne le faire figurer que pour mémoire 
au budget extraordinaire de r83o : plus tard il a 
décidé et annoncé à VV. NN. PP.qu’on porterait 
une somme de f. 38,000 de l’ordinaire al extraor
dinaire.

Les calculs actuels s’élèvent, savoir :
Pour l’ordinaire à . . . f • 660,870.00
VoavY extraordinaire à . . . . f 76,12.5.00

Au lieu delà somme de f. 36g,319,68 on n’a porté 
du montant des frais de l’entretien des prisonniers 
que f. 170,181,03 à l’annal; mais au lieu, de ne 
reporter a l’extraordinaire , ainsi qu’on l’avait an
noncé , f. i5o,ooo du montant des frais et l’ins
truction publique , on a évalué cette somme à 
f. 217,800.

Les calculs actuels présentent le 
résultat suivant :

Ordinaire.................................. f. 24,771,207.00
Extraordinaire .................... f. 9,012,793.00

Ensemble . . f 737,000.00
Ce chapitre n’a par conséquent pas subi de ré 

dnction : aussüla spécification des missions à l’étran
ger et des consulats , dont le montant dépasse de 
beaucoup la [somme pélitionnée , prouve qu’il n’en 
est pas susceptible ; la différence entre le total 
des besoins encore exislans ,e,t la somme demandée 
pour les couvrir rend indispensables des change- 
mens et des .économies et démontre assez que 1 on 
a’en occupe.
Qoatrième chapitre. 1—■ Département de la justice.

Au projet du budget décennal primitivement 
présenté à cette chambre , ce chapitre figurait 
pour............................... ■ .... S 2,800,000.00

Plus tard il a été décidé que de 
celte somme il serait porté à l’aunal. 521,996. 4°

Sixième chapitre. —■Département pour les affaires 
du culte réformé.

Ce chapitre n’a subi que peu de changemens 
comparativement à ce qui a été présenté antérieu
rement à VV. NN. PP. ; il figurait dans le temps au 
projet du budjet décenual pour une somme de 
f. 1,400,000 ; et l’on n’avait l’intention de ne rien 
porter au budjet annal de 1800 ; actuellement on 
a, comme tous les département, porté au budjet 
extraordinaire i[8 des frais de 1’administratiQii cen
trale , tandis que par contre l’article 2 de la 8° sec
tion , a été augmenté de f. 4,200 ; l'ordinaire s’élève 
par conséquent comme antérieurement
à.................................................. ...... f. 1,400,000,00
et Y extraordinaire à . . . . . f. 4>200t°°

JDe manière que le budjet ordi
naire se serait élevé h . • • f. 2,278.003. 60

D’après les projets actuels , l’or- 
dinaire sera de ...... fi 2,200,000 00

Et Y extraordinaire de . • - 280,000. oq

Ensemble f. 2,480,000. ,00

Par conséquent f. 320,000 moins qu’il n’a été porté au 
premier projet de budjet décennal,mais f. 201,996. 4° 
de plus qu’il n’est accordé au département de la 
justice pour l’année 1829 , ordinaire et extraor
dinaire réunis.

On pense que pour i83o cette augmentation 
suffit, attendu que la nouvelle organisation de l’or
dre judiciaire ne pourra dans toute son étendue , 
être mise en vigueur, à dater du premier jan
vier prochain

Ensemble , . f. 1,404,200,00

Septième chapitre. — Département pour les affaires 
du culte catholique.

D’après ce qui a été décide' antérieurement , les 
frais du culte catholique sont actuellement séparés 
de ceux du département de l’intérieur , au nombre 
desquels ils étaient compris lors de la présentation 
du premier projet du budjet décennal , ainsi qu’il 
a déjà été dit , pour une somme de 2,45o,ooo ; ac
tuellement on a pris sur ce montant et porté au 
budjet ordinaire une somme de . f. 2,196,250.00 
de manière que s’il était à prévoir que 
la nouvelle organisation pourrait être 
introduite dans tout4son ensemble , à 
partir du Ie* janvier prochain, on au
rait dû porter au budjet annal de 183o, 
une somme de............................... f. 253,750,000

Total. .... f. 33,78^,000.00. 
La réduction du montant de ce chapitre dn bud

jet décennal , résulté principalement, de ce que, 
conformément au désir manifesté par plusieurs 
membres de cette assemblée , on a porté au budjet 
annal , les rentes des restans non amortis, des ca
pitaux de dette effective portant intérêt, qui en 
vertu de différentes lois ont été créés depuis le3i 
décembre 1819, jusques ety compris le 3 mars i8i5, 

Indépendamment de ces rentes, et en dérogeant 
h ce qui a eu lieu jusqua présent, on a encore 
porté au budjet annal une partie de certaines dé
penses, et ce pour que l’on puisse plus tard faire 
les réductions auxquelles la marche des affaires, 
les changemens possibles , ou les simplifications à 
introduire pourront donner lieu.

On observe enfin , concernant ce chapitre, que 
les frais d’administration et de perception del 
droits ef impôts ont clé porté en détail parmi lei 
dépenses et n’ont jïar conséquent pas été déduits da 
montant présumé , du produit de ces droits et 
impôts.
Dixième chapitre. — Département de la guerre= 

Au premier projet de budjet décennal présente 
en 1828 à VV. NN. PP. , il a été porté pour ca
chapitre............................................*fi277'9'
plus tard il a été décidé que , par 
transfert à l’annal cette somme
serait réduite de ..... Mffa J

Reste. . . f. i5.373,954-04
non compris les subsistances pour les différens corp, 
dont les frais au montant de f. 1,856,970.1 0
rent actuellement , d’après le désir mande» e 
de la dernière session , au décennal, de sono <]
les calculs s’élèvent ,6580,000.0»
pour ordinaire _......................... b > o0o
pour Y extraordinaire . . , • *» ___-

Ensemble f. 2,45o,ooo,oo

On n’a pas jugé nécessaire de demander pour 
l’exercice suivant , le montant intégral de cette som-

Total f. 18,21 °)oo0’ol)

t de faire

Cinquième chapitre. — Département de l'intérieurs 

Ce Chapitre figurait au projet du budjet ordi
naire qui a été "primitivement présente à VV. NN. 
PP., pour une somme de f. 7,800,090, QO 

Il a été décidé ensuite que les 
frais du culte catholique, compris 
dans cette somme, formeraient un 
chapitre particuliers ces frais étaient 
évalués à f* 2,45o,000.Qo

“ . -   ? --- q
me , attendu que l’on peut admettre que la nou
vel le organisation ecclésiastique ne sera pas entiè
rement en vigueur à partir du 1er. janvier i83o , 
et que par conséquent la somme de f. 2,ig6,25o qui 
figure au projet do budjet décennal, ensemble avec 
celle de f. 3,y5o , qui a été portée au budjet annal, 
seront suffisantes pour les besoins de l’exercice pro
chain , quoiqu’elles soient inférieures de f. 25o,ooo 
à ce qui avait été porté au projet de budjet dé
cennal , présenté en 1828 , car leur total dépasse en
core toujours de f. 400,000 le montant de ce que le 
budjet ordinaire courant, alloue pour les frais du culte 
catholique.

Projet de loi qui détermine les moyens def
aux dépenses du budjet décenna . ^

Nous Guillaume , ect. Art. 1. Pour fa!reJ^jire 
dépenses du royaume , comprises dans a ^ 
partie du budjet, arrêté à partir de ' 0 >

Restait donc pour le 5° chapitre 
Somme sur laquelte 011 avait eu

ere décidé qu’i'l serait pris et poxvté

5,35o,ooo.oo

à l’annal. i,6i3,755. 18

Huitième chapitre. — Département de la marine et 
des colonies.

employés les moyens ci-après indiques.
a. Les contributions directes du my , , jj.t*• tics V/Vjiin iuuuouo v ..mgjßy u1'

savoir : la contribution foncière sur tes pi l rßt 
ties et celles non-bâties, la contribution p

le droit de patente. -ire
b. Les droits d'enregistrement, de tun r

Le ehapitre 5 du budjet ordi
naire se serait par conséquent -
élevé à . . ,..........................3,736 244.82

Il n’était point possible de determiner dans le 
temps avec quelque précision la somme à porter 
pour ce chapitre au budjet annal île i83o , en 
sus de l’allocation proposée au budjet décennal ; les 
calculs actuels font connaître l’ensemble deS besoins 
de l’exercice i83o et présentent le résultat suivant : 
' Budjet ordinaire. . . . f. 3,800,000.00

Budjet extraordinaire, . . - 3,33o,000.00

Total f 7,i3o,ooo.oo

Au projet de budjet ordinaire primitivement pré
senté à VV. NN. PP., ce chapitra offrait en total 
une somme de. ... . . . f. 5,920,000.00
plus tard il a été décidé que l’on 
prendrait sur ce montant et porterait 
à l’annal. ...... f - S- 5o9,755.02

Sur ce pied le budjet décennal se 
serait par conséquent élevé à. . f. 5,4io>c>44-9® 
landis que la somme necessaire en sus de ce montant, 
aurait été portée au budjet annal.

Les calculs actuels se montent : 
pour Yordinaire à. .,•••ƒ• 6,000,000.00 
pourl'extraordinaire a ••••*• 2,700,000.00

Ensemble. . . . f. 8,700,000.00
L’augmentation de l’ordinaire résulte de la nou

velle division des dépeuses et de ce qn on a reporte 
du moins, en partie, à l’ordinaire, des frais que 
Y. N. P. ont témoigné le désir de ne pas voir figurer
à l’extraordinaire.

Neuvième chapitre, — Département des finances.

D’après le projet de budjet décennal modifié , qui 
a été soumis aux délibérations de V. N. P., le chap. 
9 ae serait élevé à. . . • • fi 29)822,814.97

d'hypothèque et de succession.
c. Les accises du royaume : _ . , jQsqui
Sur le sel , sur l’abattage , provisoire!" 1 ^ 

ce que ce droit soit remplace par fîlle’es**‘11" 
moyen , sur le viu , sur les boissons .,‘^tra0gcrfîar 
térieur , sur les boissons distillées a ^jjgjueii 
les bierres indigènes , sur les vinaiere 
sur le sucre. et snr le tirnbie eu ^

itr!

sur le sucre, et snr le timbre
d. Le droit sur les ouvrages 1 or
e. Le produit des postes. „„.red
2. L'accise da royaume sur \a mo

plus perçue , à dater du 1er f0iic'ère 6j
3. Le principal de la coutribu ( est J

les propriétés bâties et celles "dations à *K{

II*

les propriétés Baues ■ nS a „
ƒ. Vs.^c-WI.. K
delà vente des bois domaniaux .nine"1 " . 
piration d’exemptions accordées e , terrai®1.piration cl exemptions q» len0',,,,
diminutions provenant d’enlèveine seS se® 
démolitions de bâtimens et il au re :,„nose Jt#

iraoiiuuiisuc uauuivu- -- imp0’0 U
Il sera , en sus de ce PnllclP, !l0u-valeur’‘,a.

cents additionnels pour le fonds nire leif
répartition de la contribution olj . jo5.
vinces , sera réglée par une loi spc^ me

4- Les contributions , droi per»111* ,;spc
nés à l’article 1er , seront impose d'aidrefi ,|oi
les lois existantes , jusqu a Çe 8 et ej ■ 
sitions législatives soient i«Ier . woi^c
res à cet égard ; sauf cependant ^ Jf.
suivantes : . _„,.pnsei»e,'s ^ivatues : . r*rpnsemct *

a. Les frais des expertises, ' ( ep ver ■.
.mhrmnRns . oui seraient dein personombremen8 , qui seraient ^eL”\t.t;0n f 

l’art. 57 de la loi sur la contre



ju ,8'juin. iS23< Journal Officiel, ti® i5) seront à 
à charge de ceux qui les réclameraient, et ce 
d’après on tarif à arrêter par le roi.
J.Les tarifs du principal des accises seront ma- 

'(Cj : I' De cinquante pour'cenl «la montant actuel ,
, |(S vins étrangers , et les boissons distillé es. hors 

kroyaume; de vingt cinq pour cent, sur les bois- 
1» distillées à l’intérieur , et de dix-huit pour cent 
nrles bierres et vinaigres indigènes , sauf la sup
pression ou une diminution equivalente des im
positions aux centièmes additionnels pour les 
communes , d’après que le roi jugera que les be- 
soius des communes permettront Tuu ou l’autre; 
î* de quinze pour cent, sur le sel.

e. Le droit sur le sucre brut sera porté en pritt- 
pal à vingt florins par cent livres,, sous la dé- 

duction de i5 pour cent sur les sucres bruts im
portés, soit des colonies de l’état de Surinam , soit 
iirectement d’autres colonies des Indes occidcn- 
liles, pourvu qu’ils proviennent de plantations ap
prenantes à des habitans du royaume, ou hypo- 
Ihéquées en leur favenr,

il.Les tarifs pour décharges , transcriptions , etc., 
seront ëleves daiis la proportion de l'augmentation 
dejaccises ci dessus , sauf cependant que la décharge 
pour I eyportation des sucres est fixée en principal, 
a trente six-.florins pou r cent livres de sucres candi, 
«i do sucres en pain, ou e{i morceaux , à vingt 
dm par [Oo, livres de tous autres sucres raf- 
»>et egalement , à vingt florins par cent livres 
s sucres brpU , sous la deduction de i5 pour cent 

JT .5 sucres à l’égard desquels une semblable 
• üdiop a été accordée ci-.dessus.

* loi du 27 juillet 1822 ( Journal officiel,
■ î0 ' ’ a(duellement en vigueur , concernant l’ac- 
“8 sur le vin sera abrogée , sauf le maintien des 

1 s, et 1 augmentation fixée ci-dessus pour celui 
was étrangers ;la loi dq 52 mai 1819 (Journal 

»ptîo' n° 22 ) 1 sera’rétablie quant au mode de per
te 'rTt j* également en ce qui concerne les termes 
o, f 1 dont il y est fait mention , rattachée à 'aIJ g • , J «Oit US^IIl.tUU j 4 a - IClollCC Cl c%

generale du 26 août 1822 ( Journal officiel , n® 38.) 
ir le, I?3 . a®cordé une exemption de l’accise 

* destiné à l’engrais des terres ou à la nour- 
«snièree,S °esl'aux > pourvu qu’il soit mélangé de
•Himes 1,6 P0a7o‘f servir à la nourriture des

Ü/'dactien pour la porte qui résulte du 

Il * mentionnée a l’article i3 de la loi
Ueéder^ * — (Joarnal officiel, n® 35 ) nq pourra 

Pc :
C,!8el. Lrut do France.

7 pour cent, 
r »
5 »

il», 1 «o j. run
Pour I* Se , de PortugaL . .
Pouf ,sel de roche Anglais. 

tait dp re st-d de roche , le sel
V:n®Äe’s^a&ete3pS' 2

l<acci;e3 !” 're eoHectif des quittances en matière 
5.1| ej(Cr. 0 Pouf centdu montant de l’accise. 

,fiit des pServ® ae roi d’ordonner un récense- 
’lccite et .S0uinis] à l’augmentation du droit 
S, le’ 0 timbre collectif , et de prendre en 
1:1,1«. s “esures née«.».»:,».._ Gces .. *.« j/uMi jaiyv s.ijis. vj va o»

^llental*ons au moyen d’approvisionne
1res pour prévenir qu on

U uiiniS|Ventes e^traordinaires. 
ir^de[|ore a.présenté ensuite un projet de loi 
'^Jidicat nnati0nale et pour régler les intérêts 

|Q aalro proier” ar!1'a «ouvelle période décennale, 
[!'er en a i,75o,ooo la somme à em-
1 au rachat j syndicat à l'amortissement

avec le * • ’ °.1 pn— *e budget annalL- l83o avec T 3 d?tl!
,?Jai:e. NonrrPr0*Bt règle les moyens d’y 

bi, terons cpnnaître ces divers projets

1 w.^ Cl’°n de Jj no6 du 27 . la question relative à 

ruginans a encore été ajournée.

1iégeTl7
^rul’^dela 2g Octobre.

r^e Prase- 3 P,HncessP Marianne avec le prince 
•Won. .Se> n’aura Her. ....... • jl A -W, ,-® apprend au,ra i’eu flu’au w*pis de mai. 
i® de l’univL.u,LftUVa.'? 8“e. M! Bopleir1| , «C 1 Uni» . n • U4a UUQU.U3 J
ia.'e8e Pbilosor,ie,rSIte”f e* Miehqlis, régent 

'fiscod'eax n l' llciu^ • ont annoncé aux élèves , 
‘it ; triais re<-'u dansles séminaires

!S;tirn,CeDx qui c ■ 6 ® g°uvernemenent accorde
ront àfi “„l.Vra,ent. une autre carrière et 

.cours de l’aniverßilßj
à ç . —ufrequenter les

une pension annuelle de 200 florins, jusqu’à la fin 
de leurs études. {Belge.)

— La valeur des objets volés chez M:. ßoimeels , 
à Bruxelles, s’élève à3po.o francs: parmi les|diverses 
espèces d’argent moono.yé. dont les voleurs se sont 
emparées, se trouvent 10,0 pièces d’un florin des 
Pays-Bas au millésime do 182g, Depuis plusieurs 
jours on avait remarqué des individus en blouse 
quiiôdaient le soir daps la rue Finquelte.

— Les cbaugemens principaux , portés au projet 
de code de procédure, sont : l®. l’instruction des 
affaires déférées aux tribunaux d’arroiulissemens ; 
2°. fa mise en jugement et le jugement même dé
férés à deux chambres, distinctes; 39,. l’abolition 
des procès contre les absens ; 4®. la faculté donnée 
au juge-commissaire de prendre des informations 
préalables ; 5°. la publicité de toutes les audiences; 
6“. l’admission du pourvoi eu cassation dans toutes 
les affaires pénales ; 7“. une plus grande latitude 
pour l’arrestation des prévenus ; 8°. moins de foi 
attachée aux procès-verbaux des agens publics.

(Courrier d«s Pays Bas.{
— Des pilotes du Texel ont amené au Helder , 

le 21 octobre , une chaloupe de pêcheur français 
qu'ils avaient trouvée la veille au nord-ouest de 
Kamperduin, à 4 lieues de la côte; elle était rem
plie d’eau , et ou. y a trouvé les cadavres de quinze 
personnes qui probablement ont péri pendant le 
dernier ouragan du nord.

— On a déjà annoncé la reconnaissance de don 
Miguel par le gouvernement espagnol, voici comment 
la Gazelle offizielle de Madrid annonce cet événe
ment : » Dans la matinée du 1 s , le comte de Fi- 
gueira se présenta au roi notre seigneur , et eut 
l'honneur de remettre à S. M. les lettres de créance 
qui l’accréditent auprès de sa personne royale comme 
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
de S. M. T. F. le seigneur don Miguel 1er. »

— La Gazette de Lisbonne du 8 de ce mois con
tient un bulletin d’annonces dans lequel on lit la sui
vante : u Le 14 du courant mois d’octobro, à onze 
heures dn matin, il sera procédé à la venteaux eu 
chères des meubles confisqués sur Jean-Charles Salda- 
nha d’O.livejlra - Daun. Cotte vente aura lieu à ia 
montée de Sainte Anne , au dépôt dés jugemens du 
fisc par tiahison. »

— Un journal américain d’une date récente fait men
tion d’un projet pour la création d’une société tendant 
à prévenir les commérages sur les affaires du loisin 
( anti-tal -about-your-neighbours’-business-society.)

ün autre journal annonce sérieusement , qu’une 
nouvelle compagnie d’assurauce vient d’etre établie 
à Santa-Fé , en Amérique , dont l’objet serait d’as
surer la beauté des femmes ! En voici le plan : cha
que f mine peut estimer sa beauté à la valeur qu’il 
lui plaît, moyennant le paiement d’une somme pro
portionnée à cette valeur , et au temps pour lequel 
Tou veut laire assurer, etc.

— Q11 lit dans un journal Anglais : <1 La question 
du libre commerce des Indes et de l’abolition du 
monopole de la compagnie des Indes Orientales, est 
à l’ordre du jour. Toutes les grandes villes rnanu- 
factuiières du royaume y out pris part, avec une 
ardeur proportionnée aux immenses bénéfices qu'elles 
espèrent tirer de la participation an commerce de 
l’Iiulostan. Le monopole des Indes Orientales a vu 
la fin de son règne comme les autres rnqnopoles , et 
devra céder aux circonstances produites par la né
cessite' des lernst t l’esprit des entreprise^ commerciales 
Toutes les grandes villes de l’Angleterre ont tenu 
des assemb’ées à ce sujet, et lundi dernier une réu
nion de la compagnie des marchands d’Ldimbourg a 
été convoquée dans le même, but,

D’UN BRUIT QUI SE RÉPAND.
Il se re'pand , depuis quelques jours , que le mi

nistre de l’intérieur, aidé de son collègue des 
affaires étrangères , aurait acquis sur M. van 
Maanen une prépondérance dont les effets ne se
raient pas moins qu’une espèce de révolution dans 
la marche du gouvei neineut. L a querelle entre les 
journaux de M, van Maanen pi celui de M. vau 
Gobbelschroy , une cinquième ou sixième démis
sion donnée ou plutôt offerte par celui-ci, mais re
fusée, l’arrêté du 2, l’accueil reçu par plusieurs dépu
tés de l’opposition , des promesses faites ou des 
espérances données sur la loi de l’instruction , le 
ton modéré du discours du liQne , certaines profes

s,ions de foi ébruitées de MM. van Gobbelscluoyt 
et Verstolk sur quelques principes du gouverne
ment repiésentatif, telles paraissent être les buses, 
sur lesquelles s'appuient de pareilles conjectures.

Elle, nous paraissent, quant à nous, beaucoup, 
trop vagues et trop iuceitaines pour qu’un tel bruit 
doive encore inspirer aucune confiance. Sans doute 
si M. van Gobbelschroy avisait à une marche plus 
constitutionnelle , plus forme, plus franchement et 
plus largement libérale, entre l’opinion et lui, la 
réconciliation ne serait pas impossible ; il n'y a, 
pas là d apathie prononcée, comme avec M. vau 
Maanen, ni rien qni ne puisse avec qnelqae effort 
etre surmonté par le ministre de l’intérseur , sur
tout s’il pouvait trouver dans l’appui d’un collègues 
estimé cette fermeté qui jusqu’ici n’a pas été son 
partage. Mais ne nous réjouissons pas encore. Nous 
avons acquis le droit d’être un peu moins crédules; 
ce n’est pas a d’aussi incertaines apparences qu’il faut 
s en fier aujourd’hui. L’époque n’est pas heureuso 
pour que la nouvelle de pareils changement s'ac
crédite sans meilleures preuves.

Çe n’est pas au moment où on a si grand besoin^ 
de quelques voix méridionales pour le vote de ces 
impôts qui ont toujours tant touché an vif le gou
vernement des Pays-Bas, qu’il faut croiro légèrement 
à une conversion réelle. * .........

M. Van Maanen ne joue pas son rôle depuis, qua
rante ans auprès dotons les gouvernemens qui se sont 
succède dans sou paya, sans avoir acquis à ce métie.t 
1 art de varier ses moyens Ii a su être malade pen
dant la d -rniero discussion sur la presse , il pom
pait bien paraître vaincu , pendant la discussion du 
budjet , sans que sa défaite tirât à plus de consé
quence que sa maladie.

Attendons prudemment les faits, et ne croyons qu’à 
bonnes enseignes aux miracles qu’on nous annonce. 
Si reeüçnient M. Van Gobbelschroy a acquis une 
influence et des vues nouvelles , il nous a donné 
loi-meme le droit de lui demander mieux que des 
paroles. Attendons des actes , des actes significatifs, 
des actes un peu complets ; car pour certaines con
cessions partielles , nous savons bien qu’il est im 
possible qu’on ne les fasse pas ; mais cè que la né
cessité commande si impérieusement , on n’en neuf 
faire honneur qu’à elle. Si une influence nouvelle do
mine dans le conseil, si des conversions sincères 
ont eu jiea , elles se feront bientôt cctnnaître à des 
signes plus certains. Jusque-là , que l’opinion et la 
chambre, déjà si souvent dupede sa crédulité, soient 
circonspectes dans leurs espérances A une époque ou 
on est si fort en peine d’une majorité, cen'estpas un§ 
confiance aveugle et prématurée , mais une sage et 
prudente, défiance qui doit être à Tordre du jonr. 
Qu’ou se garde de gâter une belle victoire dont le 
jour doit infailliblement arriver , et qu’on n’oublie 
pas combien la position est forte aujourd’hui pour 
en rapprocher le terme. Après tant de mécomptes , 
quelles excuses y aurait-il encore pour une nouvelle 
duperie P &U

P’eufres brui!« se répandent depuis hier au soir 
et viendraient à l’appui de la nouvelle du triumvirat 
dpnt parlait la correspondance du Çatliolique (voir 
notre n® d’hier.) Attendons les faits , tel doit êîrn 
le mot ordre. Puisse tout le monde éviter je? pièges, 
et se rappeler sans cesse que le pouvoir attepd sou 
milliard décennal de la fin de 182g.

El AT CIVIL DE LIEGE, du 27 octobre,
Naissances : 4 gsrç., 3 filles.

D.ècès 3 filles, 1 homrriê, 2 femmes savoir ; Godefroid Vaesen, 
âgé de 74 ans, rue derrière le Palais, veuf de Marie Elisabeth 
Charlotte Chandelon. — Ida Demet, àge'e de 57 ans’, place 
St-Jean , épouse de Jacques Joseph Thomas. — Marie Barbe 
Begon , âgée de 26 ans, rue dus Groisiers , épouse d’Antoine 
Renard.

Du 28 octobre —Naissances 4 garç-
Mariaçjes 6, savoir: Entre Guillaume Andrien Wathelet, 

journalier, rue Lofai les Fëves, et Anne Marie Marguerite 
Joseph Mordant, journalière, rue des Croisiers. .— Henri 
Joseph Litote , cordonnier, rue St-Adalbert, et Marie Louise 
Fontajue, brodeuse, rue Hors-Château. — Eugène Bernard 
Félix Halein, tailleur, place SteClaire, et Marie Henriette 
Joseph Jaz, cuisinière, place St-Paul. —Théodore Gérant 
Francotte, tailleur, rue Large, et Marie Anne Delhougne, 
journalière au même domicile. — Gérard Defour, journalier, 
rue Grande Bêche, et Isabelle Laine, journal ère , au même 
domicile. — Grégoire Degonhir, houilleur, rue de Joie, et 
Marie Bernard, journalière, rue Val Benoit.

Décès 4 ra ç. , 1 file, 1 homme, 1 femme savoir: Dir- T 
donné Lombot, âgé de 48 ans, rentier, place St-Bartlietenaj,

: éj pux de Mette Joseph Capelle. — Elisabeth Ywrasuefty, à_-*5e 
de 32 aas, faubourg St-Laurent, épouse de Roch Ci ahay, '



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU , le 27 octobre , une CHAINE , partie en 
cheveux et partie en or, depuis l’hôtël-de-ville jusqu’à la Char
treuse. Deux florins 36 cents de récompense à celui qui la 
rapportera au bureau de la feuille. 646

AVIS.
Guidé surtout par l’amour de son art, M. Milot se trouve 

heureux que sa longue expérience et l’applicalion des bons 
principes lui permettent d’offrir aux personnes qui désire
raient vivement goûter le plaisir de peindre le portrait en 
miniature , le moyen de satisfaire ce désir , lors même qu’elles 
ne se seraient jamais occupées des arts du dessin et qu’elles 
ne seraient plus dans cet âge auquel on accorde trop exclusi
vement la faculté d’apprendre.

Vingt leçons de M. Milot suffissent pour mettre l’élève à 
même de donner à l’amitié de précieux souvenirs et mériter 
en même temps les suffrages des connaisseurs.

Le prix de 20 leçons est de 25 fis. P.-B. L’élcve n’a au
cune autre dépense à faire.

M. MILOT peint le portrait en 3 à 4 .séances , rue St- 
Séyerin, n° 675 645

Dimanche,lundi et mardi prochain on JETTERA des ROUES 
de DINDONS chez Pirnay , faubourg d’Amercœur. 620

Bastin Devisé, au RESTAURANT du Lion d’or , n° 590 , 
rue Souverain-Pont, à Liège, VEND du chevreuil, des truf
fes , pâtés froids, pieds de cochon et côtelettes truffées ou 
non, tablettes de bouillon , et tout ce qui concerne son état, 
aux plus justes prix. Il donne aussi des repas à l’extérieur , 
et il a un BEL APPABTEMENT au rez-de-chaussée à louer.

COURS POUR APPRENDRE A ECRIRE EN 15 JOURS.
MÉTHODE DE M EAOüLD.

Martho , élève et successeur de M. Raould , se charge de 
conduire à la perfection , les personnes qui voudront se con-

VENTE sur licitation entre majeurs et mineure 
Jeudi, 26 novembre, à dix heures du matin, au bureau de la

justice de paix du quartier"sud et ouest, rue Pied de Bœuf, n° 693 
De THOTEL de feu M. le comte de Hoen, rue du Pot d’or,, 

n° 658 , avec porte codiere , rue Tête de Bœuf, composée de 
plusieurs salles et salons , deux cuisines, garde-meubles, pom
pes , citerne, remise, grenier à foin, écurie pour sept chevaux, 
quatre caves, grande cour, à l’étage six chambres , et 2 gre
niers sur la longueur klu bâtiment. S’adresser pour les ren
seignemens à Me Parmentier , notaire, place delà Comédie, 
chargé de ceffe vente et dépositaire des titres.

Au GASTRONOME , Pont-d'Tsle, magasin de Comestibles, 
l’on vient de recevoir truffes fraîches , poulardes du Mans , 
truffées et non truffées, pâtés de foies gras de Strasbourg , idem 
de Nérac, de Périgeux et autres , pieds de cochon et côtelettes 
truffés, jambons de Westplialie , etc. 536

HUITRES anglaises . chez Parfondry , derrière l’IIôtel-de-Ville

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE. 
Demande en concession de Mines de Manganèse et cirtrlt

Minérais.
Par pétition, enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège, le 14 octobre 1829, sous le n° 1316 du reW 
toire particulier , le sieur Cocher ill et compagnie, clomiciiié ' 
Seraing, et AVn. Yates et compagnie, d’Antiennes, ont formé
une demande en concession de mines de Manganèse et autiej 
Minérais. gisant sous des terrains d’une étendue superficielleMinérais
de 2505 bonders 69 perches 42 aunes , dépendant de l7 com
mune de Lierneux , et dont la délimitation est ainsi qu’il suit 

Au Nord-Ouest, partant au hameau de Jevigné a la jonc
tion du chemin dudit hameau à Malempré et à Xlioussinloni 
par une ligne droite longue cfe 8570 aunes , se terminant an lia!
mcau d’Odrimont et à Ig jonction du chemin dudit hameau i 
Fosse avec celui de Lierneux à Odrimont.

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hôlel-de-Yille. 117

HUITRES anglaises lre quai, à fl 1 30 chez Peret, rue Ste-Ursule

ÉCREVISSES de mer et ANCHOIS nouveaux , chez Peret. 639

Cabillaux, Rayes, Rivets, chez Peret, rue Ste.-Ursule. 87

HUITRES anglaises vertes à 1 fl. 30 cents, chez L. àndrien , fils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais , n° 320. 214

POISSONS 
Moriane ,

de Mer très-frais et SA.URETS d’Hollande , au 
rue du Stockis. 381

fier à ses soins. Ou peut voir au domicile du professeur , 
Place de la Comédie, n° 788 , les progrès d’un grand nom
bre de personnes , formées par cette méthode , d’Anvers, 
Gand et autres villes de s Pays-Bas. 626

Firket-Drosse , négociant, rue Sainte-Ursule , n° 888 , vient 
de recevoir une forte partie de bons MÉRINOS en toutes cou
leurs, à 42 et à 47 cents l’aune -, de plus, en qualités superfines, 
a îles prix également avantageux II tient avec succès les TOI
LES et LINGES de table, couveitures de laine et coton, tqpis 
ce table, schertings , perkale, mousseline et impressions de 
tous genres, et tout ce qui concerne le commerce d’aunage.

J.-R. Làrdinois VENDRA vendredi 30 courant, rue 
derrière le Palais, n° 74 : « Une voiture , bois de lit en acaiou , 
Cn cerisier poli, eq bois divers, tables à coulisses , rondes , 

jeu ; a ouvrage , commodes , secrétaires , fauteuils , chai* 
bourrées et autres , bibliothèques , grandes cuves en 

bois , pendules, glaces ,miroirs, lustres , quinquets , fortes ba
lances, cuivrerie, poêles , fusils , carabines, filets pour chasser 
les oiseaux de passage, 300 bouteilles de vin Champagne i 825 , 
60 bouteilles de vieille eau-de-vie , 7 beaux lauriers , habille 
roens, linges, etc., etc. , 605

a
ses

Le 10 novembre 1829, à 10 heures du matin , les enfans 
Gérard, de Chênée, et M. Leroux, de Fléron, RÊEXPOSERONT 
en VENTE publique , par suite de surenchère , au bureau de 
paix , à FLÉRON . par le ministère du notaire Deliége.

1° Une PIÈCE DE TERRE en cotillage, appelée le Grand 
Pré , contenant dix-sept perches quarante-trois aunes septante- 
sept centiaunes ou environ , tenant du levant à Servais^ Ledent, 
du midi à la route de Chaudfontaine , du couchant à Joseph 
Lejeune et du nord à Arnold Leduc et à Jean-François Cocliet, 
exploitée par les frères Gérard.

2° Une PIÈCE DE PRAIRIE , appelée le Bon Boquet, située 
en l’Honeux , près du Crucifix, entourée de bayes vives , conte
nant 27 perches nouante aunes trois centiaunes ou environ, te
nant du levant à un chemin, du midi à la veuve Godinas , 
du couchant à un petit chemin d’aisance , et du nord à Joseph 
Lejeune, exploitée par les frères Gérard. 633

Au Nord-Est ef Sud-Est, delà par une 2e. ligne droite longue 
de 1220 aunes, aboutissant au point de jonction des limit« 
du Grand-Duché avec le chemin de la Vaux à Salm, lon
geant ensuite ces limites vers Sud sur une longueur de 2647 
aunes, jusqu’à l’endroit où elles forment un angle vers Nord; 
de ce poiut par une troisième ligne droite longue de 1/40 
aunes, finissant au hameau de Grand-Sart à la jonction du 
chemin venant de Bihain avec celui de Verleuinont audit 
Grand Sart *, puis par une quatrième ligne droite leugne de 1792 
aunes , se terminant au hameau de Jubievalà la jonction du 
chemin dudit hameau à Ottre.

Au Sud-Ouest et Ouest, de ce point par une 5° ligne droite 
longue de 1032 aunes , se terminant à la jonction des limi
tes du Grand-Duché avec le chemin de Bihain au Sart suivant 
alors ces limites sur unç longueur de 2037 aunes jusqu’à
angle qu’elles forment au Sud-Est -, puis par une 6e ligne

( ) On DEMANDE à LOUER le plutôt possible une ex
ploitation de 49 à 60 bonniers , distante de 2 à 5 lieues de 
Liège , et assez près d’une chaussée.

S’adresser à Me Bertrand , notaire à Liège.

La régence de la commune de THEUX , informe qu’elle ac
cordera deux PRIMES , chacune de dix florins, aux proprié
taires de îa plus belle vache à lait et du plus beau bœuf 
de trait, qui seront conduits à la FOIRE du trois novem
bre prochain. — A l’Hôtel de Ville, le 16 octobre 1829.

F. de Hansez , fils aîné 597

( ) Des Capitalistes qui désireraient disposer de leurs fonds 
pour former une SOCIÉTÉ en commandite sont invités à s’a
dresser ou en personne ou par lettres affranchies et marquées 
b et VV. , rue Hors-Château , i\? 222 , à Liège, où ils recevront 
les renseignemens nécessaires.

VENTE D'ARBRES.
Lundi, 23 novembre 1829 , à neuf heures du matin , M. le 

baron de Kosen , de Liège , fera VENDRE aux enchères publi- 
bhques et à crédit, au pied des arbres , par le ministère 
du notaire Vandenbosch , de Tongres ,

Une quantité considérable de très-beaux et très-gros ARBRES 
de haute futaye, consistant en bois blancs et peupliers d’Italie , 
croissant près de son château à NEEREPEN , canton de Ton
gres. S’adresser audit notaire pour tous renseignemens- 658

( ) VENTE D’IMMEUBLES.
Jeudi, 5novembre 1829 , à dix heures du matin, en la de

meure de M. Montulet, vis-à-vis de l’église, à OLNE , M. Lam
bert Dehalleux et son épouse, feront VENDRE aux enchères, 

l’extinction des feux , les IMMEUBLES ci-après désignés , 
savoir.

1° Une maison sise à ÀYENEUX, commune de Soumagne , 
au-dessus de la Montagne dite Grand Hu, avec un jardin po
tager à côté , écurie, forge , fourneau , fournil, fout et toutes 
dépendances, joignant à la chaussée , à M. Nivard et à M. Bis- 
sot, occupée par M. de 'Kräcker \

2° Une petite maison sise audit ÀYENEUX, derrière la 
précédente, avec un petit jardin à côté et toutes dépendances , 
joignant à M. Bissot et au chemin.

3° Et un petit corps de ferme, nommé Le Chat, situé audit 
AYENEUX , consistant en bâtiment d’habitation, écurie, cour,

droite longue de 969 qunés , finissant à la rencontre du che
min de René à Lierneux avec lesdites limites du Grand- 
Duché ; continuant ensuite à suivre ces liantes vers Ouest 
jusqu’à la bifurcation des chemins de Malempré aux Tailles, 
avec celui du Laibois à XhouSsiploux.

Au Nord-Ouest et Nord , prenant alors ce dernier chemin 
et le continuant vers Nord-Est jusqu’à celui d’Odcigacc a 
Baneux, que l’on suit également, ainsique celui deBaueui 
à Jevigné" jusqu’au point de départ.

Les pétitionnaires, offrent aux propriétaires fonciers 4 cents 
par bonnier métrique. f ,

Les États députés de la province de Liège, en execution, t 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du 18 septera r 
1818 , et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet \oi • 

Arrêtent
1. Les bourgmestres de Liège, Huy , Seraiug-et Licrneuu

province de Liège et Audenne, province de Namur ^ 
afficher pendant quatre mois consécutifs , la deman
concession ci-dessus analysée. .." ' .................... demande chaque dimancheIls feront aussi publier cette - _
l’issue de l’office devant la porte de la maison coiîUûuu 

l’église paroissiale. nl
2. Les oppositions et les demandes en concurrence

admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième 
.de publication. . . •

11 pourra être pris au bureau des mines de la( ^'en CCD,

jardin potager et environ quatre-vingt-sept perches de fonds , en 
trois pièces , nature de prairie lre qualité , joignant à M. Njvard,
à M. Eassotte et aux chemins.

Cette vente présente sûreté et facilités -, elle aura lieu par le 
ministère de Me Detrooz , notaire à Verviers , à qui l’on peut 
s’adresser pour connaître les conditions et prendre comuiunica 
tion des titres de propriété, Detrooz , notaire.

provinciale , plus amplb'connaissance 
cessio dont il s'agit. 1V fo

3. Immédiatement après l’expiration du quatnern ^ 
autorités susmentionnées nous adresseront les ceiti n!)OSitiom 
tatant les publications et affiches , ainsi que le> °PI 
qui pourront leur être parvenues. m-ovince/1

Le présent sera inséré dans les journaux de Ja P 
expédié aux bourgmestres prénommés. , ;.,ni nrf'Fait à Liège , en seance’le 17 octobre 1 829, ou étaient r 
sens nobles et très honorables seigneurs ^ ^ M

et Bousmart'
Baron de Crassier, 
Comte de Hamal,

JVaitéry , 
Bellejroid,

Deleeuw , Jfeit#"je memire détailPour le préskient en congé , le mcmmu u‘"'~ rAsi\fS 
des états , déléyué , Signé Baron b 

Par la députation :, le greffier des Etuts ,UJ ^

GRANDES VENTES DE FUTAIE ET DE BALEIVAUX. 
Il ya être exposé en vente aux bois ci-après savoir:

Bors de. Haillot , sis à Haillot.
Une coupe de futaie de 14 bonniers.
Recours au piecl des lots le samedi 7 novembre, 10 heures 

du matin.
Bois de Rouveroy, sis à Selsyn.

50 marchés de gros chênes, et 107 marchés de BaliveauxIf
et petites verues, formés sur 107 bonniers dudit hois.

Recours au pied des lots pour la futaie , et chez Paiate , 
à Sclayn, pour les baliveaux , le lundi 9 novembre, même 
heure.

Le bois deRotiveroy touche à la Meuse, et celui de Haillo 
en est aussi très près. A crédit. 621

On DEMANDE une FILLE de boutique , connaissant le 
pommerced’aunage. S’adresser»0 821,rueI eronstree. 615

EN VENTE ches H. Des ain, imprimeur-libraire, place 
du Palais.

Les livres d’église provenant du fond de C. Plomteux, avec 
rabais de 50 pour- cent, savoir :

Antiphonale Romanum , in-f° , 4 fls. 73, au Heu de 9 fis. 45. 
Breviarium Romanum , 4 vol. in-12 , 3 fls. 55, au lieu de 7 fis. 10. 
Le même 2 vol. in-4° , 7 fls. 09 , au lieu de 14 fls. 18.
Missale Romanum in-f° , 3 fls. 55, au lieu de 7 fls, 10.
Rituale Leodiense in 4° , ;1 fl. 70, au lieu de 3 fls. 56.

En souscription ches le même.
Nouvelle tenue des livres théorique et pratique, par G. J. Le- 

guelle, lithographiée par M. Ropoll, 18 livraisons in-f° , prix 
2 fis. la livraison.

Manuel d’Ornithologie, ou histoire naturelle des oiseaux d’Eu
rope , 63 livraisons à 90 cents.
Ou peut voir le spécimen.

Le droit Civil francais , par Touillier, 28 livraisons grand in-,80 , 
â 1 fl.

Œuvres de Pothier, 32 livraisons grand in-8° , à t fl.
Et toutes les nouveautés , aussitôt leur mise en vente, et aux 

prix annoncés par les éditeurs. 636

59 'I 
St«1

EN VENTE à la Uhl airie de L. Mahoux et ches H. Dessaus, 
place du Valais,

Walerloo : au général Bourmont, par Barthélemy et Méry,
1 yol in 18, Pris 35 cents. 656

COMMERCE. .„„i,
Bourse de Paris du 26 oct. — Rentes 5 P- P1 -ouissar 

du22 mars 1829 , 108 fr. 15 c. — 4 P- A ’ionise,' 
du 22 sept. , 104 IV. 00 c. —Rentes d p- lAqueA” 
22 juin-1829 , 82 fr. 20 c. - Actions Je » ’ g |r, 3[l 
fr. 00 c. ■— Emprunt royal d’Espagne, 1 - ’
Emprunt d’Haïti, 345 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam, du 27 oct. - Jr-1 , ,
- Idem différée t 7^.4 — Bill de change! ^ 2 1|
dicat d'amortissement 4 1i2 100 1[8. _ „ Bn n Russ- :
tl8.-------Act. Société!de coin. 87 5,8 0i0Dito C,1 ]<
et Ce 5 , 101 7i8. —Ditoins. gr. h-, 640[U. .,l0isà j,i 
951t2. — Dito em. à L. ’ 5 , 96 3,4 00. -„2,3 , 
73 1,4. -Ben. fr. 3 , 83 7,.i6. r *»P- “JvW ij
— Dito à Paris, 6 7,16.—RentePerpet. l l”
Bancr. 1505 00. — Metall. , 99 IA 
000. — Dito 2« 1. 400 0,0 00 — Lots ue 
•00 0,0.—Naples Falconet 5 , 84 3[lt>.
90 7,8 00. ____ _ ^

(têts jtn
de !»•*$ 0,0/; 

Métallique«^
Lots 400 0,0 A. — Napolitains 84 °l°g00 87 P L 
3,4P. -Le Sicile 1200, 88 P- 1,2 3l» ct A'
bliard 7 7 3,4 N. La rente perpétuelle u u . ,e3 
Polonais , 96 1,2. - Anglo Danois , 73 ^ sai,laDt 

Changes.—Les affaires n’ont offeit 
n’ont subi aucune variations. __ \ t..ï'

-------- ==:==Tc irctacfo3du èt*

Bourse d’Anvers, du 28 oct. - 7
cours ont fermés comme suit : Action 
merce des P.- B. , 82 0(0 N-
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